
LES RISQUES MAJEURS 
SUR LA COMMUNE 

 
 

LES RISQUES RECENSÉS SONT LES SUIVANTS : 
o Risque lié à la pollution accidentelle de l’air ou de l’eau 

Accident de transport des matières dangereuses sur le réseau 
routier. 

o Risque nucléaire relatif à la proximité des centrales. 
o Risque climatique 
     Tempête, Grands froids, Canicule. 
o Risque sanitaire d’épidémie ou de pandémie 

Grippe aviaire 
 

Les fiches ci après pour chaque type de risque précisent un certain nombre 
de mesures à prendre et de consignes de sécurité à appliquer. 

 
 

 

L’ALERTE 
 
Dès la connaissance d’un risque, le Maire informe les habitants de la commune 
par des messages d’alerte diffusés soit par véhicule avec haut parleur, soit par 
voie d’affichage,soit par les cloches de l’église(glas durée 10 mn), soit par appel 
téléphonique. Ces messages précisent, 

o La nature du risque 
o Le danger qu’il représente pour les personnes et les biens, 
o Les conseils de comportement et des mesures à prendre dans cette 

situation. 
 
Le contenu des messages d’alerte fait l’objet d’un affichage municipal pour 
l’information générale de la population. 
 
L’état d’alerte demeure jusqu’à la production d’un message de levée 
d’alerte diffusé dans les mêmes conditions lorsque la menace a cessé. 
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